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Les défis écologiques, écono-
miques et sociaux. Tel est le 
thème, d’actualité, de la con-
férence qui se tient, ce jeudi 
(16 h, site de l’UTBM rue 
Thierry-Mieg à Belfort).
Le principe va consister en 
une table ronde, avec l’appui 
des établissements d’ensei-
gnement supérieur et du 
Crous, portant autour de cet-
te notion de ville durable.
Ouvert aux étudiants nord 
francs-comtois, aux ensei-
gnants-chercheurs et au per-
sonnel administratif des éta-
blissements d’enseignement 
supérieur, ainsi qu’aux élus 
locaux et aux citoyens du ter-
ritoire, cet événement sera 
l’occasion, pour les étudiants 
inscrits dans la démarche, de 
présenter leurs réflexions sur 
le sujet et d’animer les 
échanges en laissant la paro-
le à des intervenants univer-
sitaires reconnus pour leur 
expertise en la matière : 
François Mancebo, Fabien 
Pfaender et Igor Agbossou.
Un temps d’échanges avec le 
public présent aura lieu à l’is-
sue de la table ronde qui se 
clôturera par un moment de 
convivialité.

Conférence ce jeudi 7 avril, de 
16 h à 19 h, au Techn’hom, 
dans les locaux de l’UTBM, 
amphithéâtre i102 (13, rue 
Thierry-Mieg), à Belfort. Par-
ticipation sur inscription à 
contact@pmnfc.fr ou via le 
formulaire disponible sur le 
site internet du Pôle métropo-
litain sur https://pm-nord-
f r a n c h e c o m t e . e u . 
Tél. 03 39 30 00 65. Adres-
se : 10, rue Frédéric-Japy, Le 
Quasar 2, à Montbéliard.

Montbéliard
Une conférence autour 
des enjeux d’une ville 
durable ce jeudi

Un homme a été retrou-
vé, gravement blessé, ce 
mercredi matin, vers 10 h, 
au pied d’un immeuble, 
situé dans le quartier des 
Glacis à Belfort.

Le centre de traitement 
de l’alerte du Sdis 90 (Ser-
vice départemental d’in-
cendie et de secours du 
Territoire de Belfort) a re-
çu deux appels coup sur 
coup, l’un du Samu (Servi-
ce d’aide médicale urgen-
te), l’autre d’un passant, 
pour signaler qu’un hom-
me était allongé dans la 
pelouse du 49, rue Payot et 
ne répondait pas quand on 
s’adressait à lui. Tout sem-
blait indiquer qu’il était 
tombé d’une des fenêtres 
de l’immeuble.

l’hypothèse 
d’un accident privilégiée

À l’arrivée des pompiers 
sur place, l’homme, âgé de 
38 ans, avait repris con-
naissance. Souffrant d’une 
fracture à la cheville droi-
te, il a été médicalisé sur 
place avant d’être trans-
porté à l’hôpital Nord 
Franche-Comté.

La police a ouvert une 
enquête pour tenter de dé-
terminer les causes de sa 
chute. À ce stade, l’hypo-
thèse d’un accident semble 
privilégiée.

belfort

Un homme 
retrouvé au pied 
d’un immeuble

La décision a été rendue 
ce mercredi 6 avril par le 
tribunal de Belfort. Le mari 
qui harcelait sa femme en 
la déclarant en burn-out au-
près de sa famille, ses amis 
et des médecins écope 
d’une peine de 5 mois de 
prison assortis d’un sursis 
probatoire de 2 ans. Il de-
vra lui verser 800 € au titre 
du préjudice moral et a in-
terdiction d’entrer en con-
tact avec elle et de paraître 
dans la rue de son domicile.

Moins 
que les réquisitions

Une peine inférieure à ce 
qu’avait demandé le minis-
tère public lors de l’audien-
ce du 30 mars. 18 mois de 
prison dont 6 assortis d’un 
sursis probatoire et une in-
terdiction de paraître à Bel-
fort étaient demandés. 
Pour rappel, ce père de fa-
mille, qui ne supportait pas 
que sa femme ait rompu 
avec lui en juillet 2020, dé-
clarait à tout le monde que 
sa désormais ex-femme 
était en burn-out. Une or-
donnance restrictive avait 
été émise contre lui le 
30 mars 2021.

belfort

5 mois de prison 
avec sursis pour 
le mari harceleur

lant et ne comprenant pas très bien 
le français, ignore l’individu, son 
camarade, lui, comprend très bien 
ce qu’on vient de lui dire. Il répond 
par la négative à la question et c’est 
alors qu’une bagarre éclate après 
que Jonathan Jeanmougin a rétor-
qué : « Chintok de merde ».

« J’avais deux grammes 
dans le sang »

« J’ai une dent cassée et une autre 
déplacée », explique l’une des victi-
mes au moment de raconter les 
faits. Selon elle, c’est leur agresseur 
qui a donné le premier coup. Une 
affirmation que le prévenu ne nie 
pas : « S’il le dit, c’est que c’est vrai. 
J’avais eux grammes dans le sang, 
donc on va le croire. »

Le ministère public déplore 

« que monsieur se mette dans des 
conditions (alcool) pour être vio-
lent ». Grâce à la vidéosurveillan-
ce de la gare, la bagarre a pu être 
partiellement filmée, ce qui confor-
te Antoine Celle dans l’idée que 
Jonathan Jeanmougin est coupa-
ble. Il demande une peine de 12 
mois de prison plus 9 mois issus 
d’une révocation d’un précédent 
sursis probatoire.

La défense a essayé de contester 
que son client avait donné le pre-
mier coup en expliquant que les 
images ne permettaient pas d’assu-
rer à 100 % que cela était le cas. En 
vain, car le tribunal a condamné 
Jonathan Jeanmougin à 9 mois de 
prison plus 6 supplémentaires d’un 
sursis probatoire précédent.

Mathis raGUin

l’une des deux victimes a eu une dent cassée et une autre 
déplacée. Photo ER/Christine DUMAS

belfort

d ans le box des accusés, Jona-
than Jeanmougin est un habi-

tué. Il le dit lui-même : « Ma vie, 
c’est la prison ». Âgé de 32 ans, il 
compte 28 mentions à son casier et 
a déjà passé 14 années de sa vie en 
prison. Ce mercredi 6 avril, il était 
présenté devant le tribunal de Bel-
fort dans le cadre d’une comparu-
tion immédiate pour violences et 
injures racistes.

Une bagarre à cause d’un briquet
À la barre, Jonathan Jeanmougin 

s’excuse immédiatement envers 
ses victimes dont l’une est présente 
pour témoigner : « Je vous deman-
de pardon. J’étais une autre person-
ne ce soir-là, ce n’était pas moi. » 
En effet, le prévenu est fortement 
alcoolisé au moment où il interpel-
le deux personnes, d’origine asiati-
que, aux abords de la gare de Bel-
fort. Soul, il leur dit : « Est-ce que 
vous avez du feu ching chong ? ». 
Si l’une des deux victimes, ne par-

bagarre et insulte raciste 
devant la gare : 15 mois de prison
dans le cadre d’une com-
parution immédiate, un 
homme de 32 ans a été 
présenté au tribunal de 
belfort. le 4 avril dernier, 
il a injurié deux personnes 
d’origine asiatique avant 
de se battre avec eux. Mul-
tirécidiviste, il écope de 15 
mois de prison ferme.

C’ est une affaire qui risque 
de prendre plus de temps 

que prévu à être réglée. Le 
4 mars dernier, dans un foyer 
d’accueil de Belfort, la discus-
sion sur la guerre en Ukraine 
tourne à la bagarre entre trois 
pensionnaires. Tout va très vite, 
des coups sont échangés, et 
avec l’alcool dans le sang des 
trois bagarreurs, cela tourne au 
drame. En effet, l’un d’eux 
mord violemment le doigt de 
son contradicteur et parvient à 
lui arracher le doigt. La victime 
a dû être amputée et se retrouve 
infirme.

Un délai pour assurer 
leur défense

Le 8 mars dernier, dans le ca-
dre d’une comparution immé-
diate, les trois pensionnaires se 
retrouvaient au tribunal. Deux 
d’entre eux, des ressortissants 
soudanais de 32 et 35 ans, sont 
accusés de violence suivie de 
mutilation pour l’un et violence 

aggravée par deux circonstan-
ces suivies d’une ITT supérieu-
re à 8 jours. La victime, d’origi-
ne sénégalaise, s’était présentée 
à l’audience avec un énorme 
pansement sur son doigt arra-
ché. Lors de cette comparution 
immédiate, sous les conseils de 

leur avocat, Me Haenning, les 
deux prévenus avaient deman-
dé un délai pour assurer leur 
défense.

L’audience était programmée 
ce 6 avril. Si tout le monde était 
bien là, le jugement a été repor-
té. En effet, il a été décidé 

qu’une information judiciaire 
allait être ouverte compte tenu 
de la gravité des faits. Les deux 
prévenus ainsi que la victime 
vont donc être convoqués une 
nouvelle fois devant le procu-
reur afin de s’expliquer.

Mathis raGUin

la victime a dû être amputée de son doigt et est donc infirme. Photo ER/Lionel VADAM

belfort

doigt arraché : une information 
judiciaire ouverte
après une bagarre dans un 
foyer d’accueil entre trois 
individus, l’un d’eux s’est 
retrouvé avec le doigt 
arraché. l’affaire avait fait 
l’objet d’une comparution 
immédiate le 8 mars avant 
d’être renvoyé au 6 avril. 
Ce mercredi, le tribunal a 
décidé d’ouvrir une infor-
mation judiciaire.


